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	Objet : Remboursement de la pharmacie dans le cadre de la ZOAST

	
	


Michel,

Dans le cadre de la convention ZOAST la problématique de la fourniture et du remboursement de certains médicaments a été évoquée et fait l’objet, aujourd’hui, d’une réflexion en groupe de travail transfrontalier.
Cependant la situation de l’assuré :

- GRANDGENETTE-THIERRY Sybille
- 1 69 04 08 076 002 52

a été évoque au cours de la réunion du 05 août 2010 avec l’échelon régional du service médical. 

La décision de procéder au remboursement des produits délivrés en Belgique, sur la base des tarifs français a été validée.

Ce remboursement se fera par la CPAM.

Je te remercie de faire procéder au paiement, à l’assuré, des factures jointes sur l’UG 2220.

Le détail de la saisie est joint au dossier.

Cordialement

Jean Luc LOISON
	



